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Numéro 17  / novembre 2008 

Le Noirmont Info 

Mesdames, Messieurs,

Nous avons l'avantage de vous remettre:Le 
Noirmont Info n° 17 en vous remerciant de 
l’attention que vous ne manquerez pas d’y 
porter.

                        Le conseil communal 

Administration
lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h
jeudi 8h-12h – après-midi fermé
vendredi 8h-12h – 14h-17h

Tél. du secrétariat 032 953 11 15
Tél. de la caisse 032 953 11 16  
Courriel  commune@noirmont.ch
www.noirmont.ch

Noël-Nouvel An : 
Le bureau communal sera fermé 
du mercredi 24.12.2008 à 12h.
au lundi 5.1.2009. 

Informations 
du Conseil communal

Histoires d'eaux

Début décembre, la mise en service totale de la 
nouvelle Step sera effectuée en présence des 
autorités communales et de l’Office de 
l’environnement  ainsi que des responsables et 
du personnel des bureaux d'ingénieurs et 
entreprises ayant oeuvré à la réalisation de ce 
grand chantier. 

C'est une étape importante dans la gestion de 
l'eau au niveau communal qui  se termine. 
Restera encore à réaliser le PGEE, plan général 
d'évacuation des eaux, et le renouvellement des 
anciennes conduites du réseau d'eau potable. 
Ce dernier point se fera de manière ponctuelle, 
au gré des réfections de routes ou … de fuites 
importantes.

Si  la Step, qui  fait l'actualité, et le PGEE 
concernent plus particulièrement le réseau d'eau 
usée, il faut se rappeler que ces dix dernières 
années, la commune a également énormément 
investi dans l'entretien et l'amélioration de son 
réseau d'eau potable.

Le premier grand chantier, débuté en 1999,  est 
la construction au  Peu-des-Vaches d'un 
nouveau réservoir. Il  remplace celui de 200 m3 
construit en 1956 pour la réalisation du réseau 
desservant les hameaux et métairies avec 

http://www.noirmont.ch
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jonction au réseau à l'entrée ouest du village. Il 
est alimenté par l'eau que la commune achète 
au SEF, syndicat des eaux des Franches-
Montagnes. Cette eau, pompée dans le vallon 
de St-Imier transite par Mont-Crosin et Le 
Peuchapatte.  

Avec ses 1000 m3, il  fait oublier à la population 
le temps des restrictions d'eau, avec interdiction 
d'arrosage ou de lavage de voiture. Périodes de 
sécheresse qui  ne sévissent pas qu'en été mais 
également en automne. Il  faut dire que la 
consommation d'eau a plus que doublée en 20 
ans pour se situer à environ 600 m3 par jour en 
1998. Si  l'on tient compte d'une réserve incendie 
de 100 m3, d'une autre de 250 m3 au réservoir 
de Roc-Montès et du volume des sources 
communales des Côtes diminuant rapidement 
par manque de précipitations prolongées, on se 
rend compte aisément de  l'apport vital  qu'a 
apporté la construction de ce réservoir.

En 1999, la distribution de l'eau provenant du 
Peu-des-Vaches se fait par une seule conduite  
jusqu'à l'entrée ouest du village. Pour des 
raisons évidentes de sécurité, une deuxième 
conduite est posée à travers champs entre la 
chambre des vannes, sise près du pont du 
Peupéquignot et le Cotay ouest. Il  est 
intéressant de noter que cette conduite 
permettra demain l'alimentation en eau du futur 
lotissement de La Fin des Esserts / Chez-la-
Denise. 

Le fait que le nouveau réservoir soit construit 
quelques mètres plus haut que l'ancien permet, 
lors de la réalisation du quartier de Sur-la-Velle, 
d'alimenter les nouvelles maisons avec  une 
pression normale, ce qui aurait été impossible à 
faire depuis le réservoir de Roc-Montès.

Le réservoir de Roc-Montès, d'une capacité de 
500 m3 a lui aussi subi des modifications. Les 
deux bassins de 250 m3 ont été rendus 
indépendant l'un de l'autre ce qui permet un 
entretien normal tout en assurant la distribution 
d'eau au village, à la Clinique et aux fermes des 
Combes. Une nouvelle vanne, posée sur la 
conduite provenant du Peu-des-Vaches, permet 
un emploi total de l'eau pompée dans les 
sources communales avant d'avoir recourt à 
celle du SEF.

Il restait encore un point noir dans notre 
alimentation en eau potable. Pratiquement sur 
chaque rapport d'analyses reçu du Canton, une 
remarque y figure concernant la turbidité de 
l'eau. Nos sources sont peu  profondes et dans 
un sol terreux. Lors de précipitations, l'eau 
emporte avec  elle de fines particules qui la 
rendent plus ou moins trouble. Une campagne 
de mesures sur deux ans a démontré que plus 
du quart de l'eau pompée dépasse les normes 
en vigueur. 
Pour remédier à cette situation, une assemblée 
communale a accepté de traiter l'ensemble de 
l'eau pompée. Le système retenu, l'ultrafiltration, 

permet à l'aide de membranes poreuses de 
retirer toutes les particules en suspension et 
également les bactéries, ce qui garanti en 
permanence une qualité d'eau irréprochable. 

Ce système de filtration, ayant fait ses preuves 
depuis de nombreuses années en Suisse et à 
l'étranger, est le premier installé dans le Jura et 
donne entière satisfaction. 

Pour augmenter le volume d'eau pompée aux 
sources des Côtes, la réfection des captages et 
la modification du bassin de stockage ont aussi 
été réalisées.

Pour toutes ces réalisations, la population du 
Noirmont a voté des crédits supérieurs à 5,5 
millions. Des subventions, provenant de 
différents organes, ont permis de diminuer la 
facture et la rendre plus digeste.

Si  la mise en service de la Step se fera en 
présence des autorités et des personnes ayant 
œuvrées Sous-la-Velle, la journée d'inauguration 
officielle, prévue au printemps 2009 permettra, 
elle, à toute la population de visiter la station 
d'épuration et de s'en faire expliquer le 
fonctionnement. A cette occasion, les autres 
ouvrages que sont les réservoirs, station de 
pompage et d'ultrafiltration seront également 
ouverts au public.
Philippe Gaume Président de la Commission 
des eaux 

Informations  du SIS Franches-

Montagnes
Quand la braise couve sous la cendre ou l’art 
de se chauffer en sécurité.

En ces temps de crise, le prix des huiles de 
chauffage est élevé. De nombreuses personnes 
se rabattent donc sur le chauffage au bois, qu’il 
soit d’appoint ou principal. De viei l les 
installations remises en fonction, une douzaine 
d’implantations de fourneaux en pierre ollaire à 
l’étude dans la région, des chauffagistes et des 
grandes sur faces devant fa i re face à 
d’innombrables questions et à des commandes 
se multipliant: le chauffage au bois connaît un 
net regain d’intérêt. Or l’art de maîtriser le feu en 
toute sécurité s’est perdu au fil  du temps. Petit 
rappel de sécurité. 

Une tradition perdue. 
Pour des raisons économiques ou écologiques, 
le chauffage au bois se développe rapidement. 
De plus en plus de particuliers installent chez 
eux des cheminées de salon ou des fourneaux à 
bois ou remettent en fonction d’anciens 
systèmes existants», constate Marcel Cuenin, 
maître-ramoneur aux Breuleux.

Toutefois, si  les anciens avaient l’habitude du feu 
domestique, la maîtrise des flammes n’est plus 
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d’actualité. Par méconnaissance des risques, les 
nouveaux p rop r i é ta i res de fou rneaux 
commettent de ce fai t de nombreuses 
imprudences.

Mode d’emploi pour une flambée sans 
risques 
Le feu de cheminée est le premier danger 
guettant une installation de chauffage au bois. 
Celui-ci se déclare lorsque la combustion du 
bois dans l’âtre est incomplète. La chaleur 
insuffisante régnant dans le canal de cheminée 
provoque une condensation des suies. Des 
résidus vont alors se déposer sur les parois du 
canal  et y former une couche de goudron 
inflammable.

«Le bois de feu séché à l’air libre contient 
encore 20% d’humidité. Pour pouvoir l’éliminer 
et éviter la condensation, les gaz de fumée 
doivent atteindre 80 degrés à la sortie de la 
cheminée. Du bois mal  séché formera donc 
inévitablement du goudron», explique Marcel 
Cuenin.

Il  est aussi impératif d’assurer un apport d’air 
suffisant à la combustion. Le bois déposé dans 
le foyer ne doit pas charbonner, mais brûler. «Il 
faut une flamme vive et pour cela les tirages 
doivent être ouverts», explique le maître 
ramoneur.

Les risques du rayonnement thermique
Le rayonnement thermique présente également 
un danger. Ainsi, aucun objet inflammable ne 
devrait se trouver à moins de deux mètres d’un 
fourneau. «La proximité de linge mis à sécher, 
de jouets en plastique ou des meubles 
représente, entre autres, un véritable risque», 
avertit Marcel Cuenin, qui  attire également 
l’attention sur les projections de braises 
provoquées par les feux de bois résineux.

Les cendres sont dangereuses
L’autre risque d’incendie provoqué par le 
chauffage au bois est lié au traitement des 
cendres. «Des essais menés au Service 
d’identité judiciaire (SIJ) de la Police cantonale 
jurassienne ont démontré que des particules 
incandescentes peuvent subsister dans les 
cendres jusqu’à trois jours après la sortie de 
celles-ci du fourneau», constate Stéphane 
Comment, inspecteur au SIJ. Le moindre apport 
d’air sur ces braises peut faire repartir le feu.
Il  est donc indispensable de mettre les cendres 
dans un récipient métallique muni d’un couvercle 
et de l’entreposer sur un fond incombustible, de 
préférence à l’extérieur. 
«Déposer les cendres dans une poubelle, sur 
du compost ou au contact de tout autre 
matériaux, c’est décidément jouer avec le 
feu», conclut Stéphane Comment.

Ce ne sont pas les sapeurs-pompiers taignons, 
c o n f r o n t é s d e r n i è r e m e n t à q u e l q u e s 
interventions de ce type, qui le contrediront. 
Votre SIS Franches-Montagnes Ouest 
Michael Werder

FIN DE LEGISLATURE
Préambule

2005-2008, voilà encore une législature qui 
s’achève et qui ne sera bientôt plus qu’un 
souvenir. 
Un beau souvenir qui  permet d’affirmer qu’elle 
fut riche en activités, en réalisations et en jalons 
posés vers l’avenir. 

Dès sa première séance, le Conseil communal 
s’est mis sérieusement à l’ouvrage avec  pour 
mission un  développement harmonieux visant 
toujours à  la prospérité  de la Commune,  au 
respect et à l’équité du citoyen. 

Le Conseil communal  durant cette législature  
n’a eu de cesse de travailler dans un esprit de 
collégialité ce que je tiens à souligner. Cette 
vision de l’esprit  a porté ses fruits si l’on en juge 
le bilan final. 

Ce ne fut pas toujours facile, loin s’en faut, 
l’ouvrage fut à certaines occasions plusieurs fois 
remis sur le métier, souvent avec succès. 

Le Conseil  communal s’est à chaque instant 
senti soutenu par les citoyens de Le Noirmont, 
ces derniers l’ont démontré notamment par  leur 
participation aux  assemblées de commune où 
ils ont pu l’exprimer.  
Il  y a bien eu certaines frictions ou remarques 
mais  toujours dans un esprit positif ou 
constructif  et ces interventions ont été  bien 
appréciées par le Conseil communal. 

Le Conseil communal a porté un  souci 
constant à l’augmentation de  la population de 
notre Commune, cela pour d’évidentes 
questions fiscales. Cet objet importe également 
et  surtout de par le fait que les nouveaux 
habitants  apportent des forces neuves, des 
regards différents qui  enrichissent et vivifient 
notre communauté.

Il  est loisible d’affirmer que nous avons réussi 
car présentement la barre des 1'700 habitants 
est dépassée. Toutefois, force nous est de 
constater que l’expansion des habitants est 
étroitement liée aux appartements disponibles 
au  village. Les offres en matière d’habitat  
répondront bientôt aux nombreuses demandes 
avec la nouvelle zone à bâtir, la réhabilitation de 
l’habitat rural  et la construction de locatifs à 
l’Impasse du Curé Copin. 
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Permettez-moi  de remercier très sincèrement et 
chaleureusement les membres du  Conseil 
communal sortant, belle équipe s’il  en est, pour 
l’excellent travail fourni. Mes remerciements vont 
également à toutes les personnes avec  qui j’ai 
eu le plaisir de siéger pendant ces 12 années.  

Si  ces 4  dernières années se terminent par un 
riche bilan, si  l’avenir s’annonce sur de belles 
perspectives programmées ou  d’ores et déjà en 
cours de réalisation pour certains projets, c’est à 
l’ensemble des conseiller / ières que nous le 
devons. 
Chacun / e  ayant compris la puissance de 
l’esprit d’équipe n’ont cessé de tirer à la même 
corde, seul gage de réussite. 
Parfois les débats ont été animés et riches 
d’échanges et d’idées, ce qui  est gage de 
« bonne santé » dans une équipe.  

Je retire personnellement une satisfaction 
intense de la belle expérience partagée pendant 
c e s 4 a n n é e s . J ’ e x p r i m e t o u t e m a 
reconnaissance pour le travail  effectué et tient à 
souligner l’enthousiasme avec  lequel  nous 
avons constamment œuvré.  

En qualité de Maire, j’ai   choisi pour clore cette 
législature  de laisser à chaque conseiller-ère  le 
soin de s’exprimer sur les diverses réalisations 
ou projets touchant leurs dicastères. 
Je souhaite la bonne fortune des urnes à celles 
et ceux qui  continuent car elles    et ils le 
méritent. 

LES REALISATIONS  

Administration générale – Police 

– Finances 

Il  me revient de vous donner quelques aperçus 
du travail  accompli durant mon mandat en 
qualité de maire de la Commune du Noirmont. 

 Etant en charge de l’administration générale 
et de la gestion du personnel, je me suis fixé 
comme règle de base « le respect mutuel ». 
Seul  gage à mes yeux pour une entente 
optimale et un travail bien fait, cette ligne de 
conduite partagée a permis d’instaurer des 
relations de confiance précieuses à l’équilibre 
communal et  ce à satisfaction de chacun. 

J’ai toujours considéré les conseillères et 
conseillers communaux en tant que personnes 
responsables méritant une entière confiance. 
Lors des trois législatures chacune et chacun 
ont rempli  leur charge avec compétence et 
doigté en regard aux  personnalités diverses 
en cultivant une  collaboration avec l’ensemble 
du conseil communal. Il est juste de dire qu’un 
conseiller seul  ne peut accomplir sa tâche et à 
plus forte raison  s’attribuer les mérites de 
telles ou telles réalisations. Il en est de même 
pour le Maire.

 Le dialogue constant avec vous, Mesdames 
et Messieurs, était primordial à mes yeux. Il 
m’a enrichi intérieurement et moralement. Il  fut 
cordial la plupart du temps, tendu par-ci  par-là, 
triste en quelques rares circonstances. 

Les bonnes relations avec  l’administration 
cantonale étant primordiales, je me suis 
constamment attaché à les rendre agréables 
et respectueuses, ce qui n’a été que profitable.  

Le suivi des dossiers prend passablement de 
temps et nécessite parfois de nombreuses 
séances de travail. Certains objets que l’on 
croyait acquis même après leurs passages en 
Assemblée de commune m’ont bien occupé 
par la suite jusqu’à leurs réalisations et créés 
de puissantes montées d’adrénaline en 
certaines circonstances. 

Le devoir de représentation, l’accueil  de 
personnalités, les différents mandats liés à ma 
fonction m’ont beaucoup occupé, parfois 
préoccupé. Ces participations  à   l’Association 
des Maires et à son comité, à diverses 
c o m m i s s i o n s c a n t o n a l e s o u a u t r e s  
Associations et Fondations pour lesquels je 
représentais la Commune, font à mes yeux 
intégralement partie   de la fonction de Maire. 
Sachez que c’est avec un grand intérêt et avec 
enthousiaste que j’y ai participé. Ces contacts 
étaient enrichissants et m’ont permis de veiller 
à vous  représenter en  défendant les intérêts 
de la région voire, quand il fallait, de  la 
Commune du  Noirmont. 

Les finances de la Commune étant mon 
domaine réservé, j’ai eu la chance de pouvoir 
m’appuyer sur les compétences du caissier 
pour les explications et parfaire mes 
connaissances en ce domaine. Ce que je peux 
en dire à ce stade c’est que les finances sont 
saines. Cependant les grandes dépenses 
futures et les décisions malvenues de l’Etat en 
matière fiscale risquent quelque peu de les 
déséquilibrer. 

Il  y aurait encore beaucoup à dire sur mon travail 
de maire.

J’estime suffisant les quelques points soulevés 
et je termine en remerciant chacune et chacun 
d’entre vous pour m’avoir permis pendant 12 
années de vivre d’une manière aussi intense et 
passionnante ainsi que pour la confiance que 
vous m’avez témoignée. 
Jacques Bassang, Maire

Instruction publique – Bâtiments 

scolaires – Halle de gymnastique

Ecole primaire : à noter la volonté du canton 
de fermer des classes en fonction des 
effectifs. Seule l'arrivée de nouvelles familles 
peut enrayer ce processus.

Transports scolaires : achat d'un nouveau bus 
qui répond aux normes de sécurité en vigueur
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Halle de gymnastique : le projet de rénovation 
est en voie de finalisation avec  prochainement 
une présentation à la population.

Chauffage à distance : cet objet est également 
en voie de finalisation. Il  faut encore attendre 
l'adhésion de tous les preneurs de chaleur; la 
Commune a d'ores et déjà exprimé clairement 
son attachement au projet.

Centre de loisirs des Franches-Montagnes : 
projet Saturne pour le développement du 
centre et diminution du déficit supporté par les 
Communes.

Syndicat des écoles secondaires des 
Franches-Montagnes : révision des statuts et 
engagement d'une secrétaire à temps partiel 
pour les 3 directeurs.

Je profite de l'occasion pour exprimer ma 
gratitude à toutes les personnes avec qui  j'ai eu 
l'occasion de travailler durant ces 4 années 
passées au sein de l'exécutif. Leur disponibilité 
et leur compétence me furent d'un grand 
soutien.

Arrivé au terme de cette législature, je ne me 
représenterai  pas pour un nouveau mandat et 
ceci pour des raisons professionnelles. Je 
souhaite consacrer plus de temps à ma famille.
Jean-Bernard Feller, Conseiller 

Œuvres sociales – Protection 

civile – Pompiers 

En ma qualité de conseillère en charge du 
dicastère des affaires sociales je souhaite 
m’exprimer en quelques mots sur les charges 
principales de ce dicastère. 

Mise en place des mandats tutélaires et 
demandes pour l’établissement d’enquêtes 
sociales dans le cadre respectivement  de 
l’Autorité tutélaire et de la protection des 
mineurs.

Suivi des dossiers en collaboration avec les 
curateurs pr ivés / le SSR et autres 
intervenants si utile. 

Entretiens de l’Autorité tutélaire avec les 
personnes, familles concernées. 

Représentation du conseil  aux  comités de la 
crèche Les Nounours et de l’Espace jeunes.

Membre de l’Autorité de surveillance du SIS 
FMO

Représentation du conseil à la Protection civile 
Mise en place de l’organisation du Noël des 

aînés
Visite avec  les Autorités aux nonagénaires et 

représentation aux octogénaires. 

Je profite de cette opportunité pour formuler 
toute ma gratitude aux personnes ayant accepté 
la gestion et le suivi  des dossiers tutélaires. Mes 

remerciements vont aux personnes privées et au 
Service social régional  pour leur travail, leur 
collaboration et leur disponibilité envers leurs 
pupilles et pour le  suivi  des mandats. 

J’espère que les mesures ont été utiles aux 
personnes ou familles concernées et qu’elles ont 
été perçues comme une aide et un soutien 
offerts dans une période de vie difficile. 

Je remercie également les directeurs des écoles 
primaires et secondaires et le corps enseignants 
pour leur précieuse collaboration lorsque celle-ci 
nous a été utile. Je remercie également les 
familles pour la confiance témoignée. 

Au terme de cette législature  j’ai pris la décision 
de ne pas me représenter pour des raisons 
familiales.  Mon passage au Conseil  communal 
aura été pour moi très enrichissant et restera 
une expérience positive. 
Evelyne Gogniat, Conseillère 

Forêts – Env i r onnement – 

Déchets
Environnement

Etude et réalisation du plan spécial « décharge 
communale sur les Côtes ».

Achat des fortins militaires de Mittey.
Organisation et mise sur pied de conférences 

pour les exécutifs francs-montagnards sur 
différents sujets sensibles et d’actualité, dans 
le cadre de la commission de l’environnement.

Réorganisation des collectes des déchets 
encombrants.

Organisation et mise sur pied des journées 
« coup de balai printanier » avec la population. 

Recensement, étude et travaux sur le terrain 
pour l’éradication des plantes envahissantes et 
néophytes sur le territoire communal.

Mise sur pied annuelle  de matinées  pour le 
repérage sur le terrain notamment pour le suivi 
de projets en cours et repérages pour de 
futures réalisations - par la Commission  de 
l’environnement.

Aide et suivi   pour  la réalisation de 
construction de murs de pierres sèches.

Obtention du premier prix de CHF 5'000.-- des 
naturalistes des Franches-Montagnes avec le 
projet « P comme… » ainsi  que la réalisation 
de plantations de 35 arbres fruitiers au village.

Forêts

Groupe de travail (6 ans !) et réalisation du 
plus grand triage forestier du Jura « Franches-
Montagnes ouest ». 

Mise en réserve du secteur des Sommêtres 
pour une durée d’un siècle…

Certification AJEF des forêts du Noirmont
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Coupes de sylviculture de protection à La 
Goule.

Etude et suivi de la réalisation de la carte des 
dangers dans le secteur de la Goule (usine 
électrique- tunnel). En cours de réalisation, 
projet pilote

Divers
Mandat de l’association des maires des FM : 

groupe de prévention de la jeunesse « Soif 
de… »

Mandat de l’association des maires des FM : 
Groupe de travail sur l’organisation des 
déchets pour le canton (postulat du 
parlement) : en cours 

Mandat de l’association des maires des FM : 
étude pour la réorganisation des collectes des 
déchets (nouveau système de conteneurs) 
pour Vadec (anciennement Cridor).

Ces réalisations, études ou autres projets sont le 
résultat d’un travail  d’équipe, que cela soit avec 
l e s m e m b r e s d e l a C o m m i s s i o n d e 
l’environnement, le garde-forestier ou tout autres 
intervenant. J’en profite pour souligner leurs 
compétences et les remercier pour leur précieux 
soutien et collaboration. 
Nicolas Girard, Conseiller

Aménagement du territoire – 

Constructions
Le PS La Fin des Esserts-Chez la Denise a pris 
beaucoup de retard suite à plusieurs oppositions 
en partie levées ou en voie de l’être. 

Pour l’instant le dossier est aux mains du 
Service de l’aménagement du territoire qui 
statuera prochainement. Sans ce contretemps 
dommageable, les travaux seraient en cours 
pour le plus grand bonheur des 6 familles ayant 
pré-réservé des parcelles. 

Quelques chiffres concernant les 
demandes de permis de construire 
Permis de construire Grands 

permis
Petits 
permis

Année 2005 20 32
Année 2006 17 38
Année 2007 18 41
Année 2008 24 41

   Ces permis portent notamment 
sur : 
- la const ruct ion d ’us ines – d ’un 

technopôle ;
- réhabilitation d’anciennes fermes au 

village et métairies pour la création de 
nouveaux appartements

- constructions agricoles 

- construction d’un immeuble locatif à 
Ruelle Folletête.

 Constructions ou projets   :
- 4 immeubles à l’Impasse du Curé 

Copin ;
- L’Aménagement d’une nouvelle Gare CJ 

et l’étude d’un passage au sud des voies 
ferrées ;

- La H18 et son tracé ainsi  que ses 
aménagements ;

- Agrandissement compensatoire de la 
Zone industrielle  La Calame ;

- Elaboration éventuelle d’un PS pour 
ériger un parc  éolien dans les environs 
du Peu-Claude. 

- Plan de circulation zone 30 adopté par 
le Conseil  communal et publié dans le 
JO ce 19.11.2008. Ce plan sera 
présenté en séance d’information  dans 
les meilleurs délais.

Damien Paratte, Conseiller

Travaux publics – Routes – 

Service des eaux – STEP et 

canalisations
Réfection de la route de La Goule à Gipois ;
Réfection de la Rue du Pylône
Rénovation d’un tronçon de route depuis le 

pont du Peupéquignot 
Rénovation de la route des Barrières
Amélioration de la sécurité  au croisement St-

Hubert – Les Angolattes
Réfection des allées du cimetière
STEP mise en conformité 
Réaménagemnet de la Ruelle Folltête
Eclairage à la Rue du Doubs
Rénovation des conduites d’eau de la Rue des 

Perrières
Remise en conformité de raccordements des 

eaux usées à la STEP
PGEE curage et inspection des canalisations 
Eclairage de la place du marché et installation 

d’une armoire électrique pour l’organisation 
notamment de la fête d’été.

Commande d’une expertise sur l’ouvrage « Le 
pont du Peupéquignot »

Serge Challet, Conseiller

Pâturages – Economie rurale – 

Bâtiments – Tourisme

Pâturages : 

Dans le cadre de la présidence de la 
commission des pâturages, il s’agit de veiller 
notamment à organiser et régler les points 
suivants :
séances avec les agriculteurs
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répartition du bétail  estivé sur les différents 
secteurs

gestion des engrais et contrôle de l’entretien et 
de l’utilisation  des pâturages par les 
agriculteurs.

Préparation des facturation des encrannes et 
remplissage des demandes  des contributions 
d’estivage auprès du  canton.

Mise en application en 2008 des nouvelles 
directives sur le suivi du bétail (BDTA) et 
enregistrement  de tout le bétail estivé

Rencontres avec  l’OEPN et garde-forestier 
concernant la gestion des pâturages boisés, la 
plantation d’îlots boisée etc…

Etablissement d’une convention entre la 
commission des pâturages, la Commune, 
l’agriculteur propriétaire voisin et la Société 
d’embellissement  réglant l’octroi  de terrain, le 
règlement d’utilisation de La Cabane forestière 
construite par la Société d’Embellissement au 
Crauloup.

Organiser le suivi de la construction de la loge 
située au Crauloup destinée à la traite du 
bétail  estivé et à l’hivernage de machines et 
véhicules.

Bétonnage des environs de la loge Sous-les-
Craux pour faciliter le déchargement du bétail 
lors de l’encrannement.

Réactualisation du  contrat de travail  et du bail 
en faveur du berger Sous-les-Craux.

Je remercie ici les agriculteurs pour le soutien  et 
le répondant  qu’ils m’ont manifestés et pour les 
bonnes relations que nous avons entretenues 
tout au long de cette législature.

Tourisme : 

Lancement du camping Le Creux-des-Biches. 
Cet objet nécessitait de veiller au bon 
déroulement concernant l’accueil et la gestion 
du camping. J’ai, suite au départ du gérant, 
effectué son remplacement afin d’accueillir et 
effectuer les tâches et contrôles nécessaires. 
Ces services ont également été assurés par 
Mme Montavon Géraldine sur quelques 
semaines, à notre grande satisfaction. Ce 
poste sera à repourvoir pour l’an prochain. 

L’aspect positif de cette tâche parfois fastidieuse 
a été que ce remplacement m’a permis de bien 
évaluer les besoins et de bien appréhender le 
fonctionnement de ce poste.  
Je précise concernant les lacunes rencontrées 
notamment que certaines infrastructures sont 
insuffisantes pour rendre ce lieu attrayant.
Quelques chiffres concernant le  camping,  
Saison 2007 : 203 nuitées ;   
Saison 2008 : 290 nuitées à fin septembre.

Rencontres avec Juratourisme et divers 
prestataires touristiques. Présence à la 
bourse aux prospectus à Couvet.

Autres objets traités : 

Sécurisation du passage à niveau « Sous-le-
Terreau » par la pose d’avertisseurs sonores 
et lumineux et d’un revêtement caoutchouc 
antidérapant pour le bétail

Collaboration avec le SAF, réception des 
chemins et mise en chantier du règlement 
d’entretien des chemins. Pour information, les 
routes reliant les métairies (Le pont - Le 
Peupéquignot ; Le pont – Les Barrières ; Le 
Creux-des-Biches – Le Peupéquignot) seront 
remis en état en 2011, selon le planning et 
information du Syndicat d’améliorations 
foncières (SAF).

Entretien des bâtiments communaux selon les 
besoins constatés. 

 Archives communales : engagement d’une 
personne compétente pour la mise en valeur 
et le classement des archives communales. 

Denise Girardin, Conseillère 

Conclusions / Mots du Maire
En préambule de ce Noirmontinfo je m’adresse 
exclusivement aux membres du conseil 
communal, permettez-moi, en conclusion, de 
dire que ma gratitude va également à l’ensemble 
des membres des diverses commissions 
communales, ainsi qu’à Mme Raymonde 
Gaume, Présidente des Assemblées, qui a su 
mener avec tact et brio ses Assemblées 
communales. 

Ces remerciements seraient incomplets si je ne 
les adressais également au personnel 
exemplaire, toujours disponible dont je ne peux 
que souligner la compétence et le soutien 
précieux qu’il  apporte à la bonne marche de la 
Commune.
J’affirme  que nous  avons à tout instant pu 
compter sur leurs responsabilités respectives ce 
pour quoi je les en remercie. 

Et pour conclure,  je souhaite un avenir 
lumineux à cette belle Commune de Le 
Noirmont et plein de bonheur et de succès à 
vous tous Mesdames et Messieurs. 

Jacques Bassang, Maire.

COMMUNICATIONS
Fête des aînés 
Le dimanche 14 décembre 2008 se tiendra à la 
Halle de Gymnastique  le Noël des aînés. 
Sur invitation, les hommes de 65 ans et les 
femmes de 64 ans ainsi que les conjoints-tes 
sont invités à participer à ce moment de 
convivialité.
A toutes et à tous une belle journée.
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Un remerciement particulier aux personnes, 
paroisse, école ou société impliquées dans 
l’organisation de cette fête.

Journée des bénévoles 
Le 5 décembre  est déclaré par l’assemblée 
plénière de l’ONU « journée des bénévoles ». 
Nous en profitons pour remercier toutes les 
personnes qui bénévolement donnent leur 
temps, leur énergie et leur savoir faire aux 
sociétés, groupements, associations qu’elles 
soient sportives, culturelles, éducatives, 
sociales, sanitaires, préventives ou autres. Nous 
remercions également toutes les personnes 
offrant leurs disponibilités dans le cadre des 
commissions communales et qui sont pour nous 
d’un précieux soutien. A toutes et à tous nous 
espérons également qu’à travers les mandats et 
activités elles trouvent leurs épanouissements et 
satisfactions. MERCI. 

LA STEP
Le responsable constate que : 
Trop de  lingettes, serviettes hygiéniques, 
tampons, coton tige, graisses et huiles 
ménagères, pattes, plastiques sont déversés 
dans les égouts.
Pour rappel, les graisses et huiles ménagères 
doivent être déversées dans un container à 
l’éco-point.  Merci de poursuivre vos efforts.

Mesures hivernales 3 à 6 heures
Il  est interdit de parquer son véhicule sur les 
places de parcs communales et les routes 
communales (se conformer à la signalisation). 
Tout propriétaire d’un véhicule entravant le 
déneigement sera amendé. Le véhicule pourra 
également être déplacé au frais du propriétaire.  
Votre collaboration aidera fortement la voirie à 
déblayer sans désagrément et plus efficacement 
les rues du village. Merci.

Station météo
Une station météo a été installée sur le toit du 
bâtiment communal de la Rue du Pâquier. Vous 
pouvez consulter sur le site internet 
www.meteocentrale.ch/index.php?
L=2&searchString=2340&id=swiss
Un lien sera créé sur le site www.noirmont.ch 
afin d’en faciliter l’accès.

Service d’incendie et de secours 

(S.I.S.) 
Avis aux amateurs !!! 
Comme chaque année le SIS organisera le 
Téléthon le 

samedi 6 décembre 2008.
Le SIS nous informe que :

- si  des personnes, avec de bonnes motivations,  
sont intéressées à rejoindre ce Service elles 
peuvent sans autre prendre contact avec le 
responsable local 
 M. John Lab au 032 / 953 19 85.  

H-C Franches-Montagnes 

INVITATION 
Pour marquer son 50ème anniversaire, le  HC 
Franches-Montagnes invite les habitants du 
Noirmont au Match programmé le 29.11.2008 
qui opposera  Star-Lausanne au HC 
Franches-Montagnes. Bon match.

Nous vous 
souhaitons à 
toutes et à tous 
de belles fêtes 
de fin d’année et 
vous présentons 
d’ores et déjà 
nos vœux les 
meilleurs  pour 
l’année 2009.

Le conseil 
communal

http://www.meteocentrale.ch/index.php?L=2&searchString=2340&id=swiss
http://www.meteocentrale.ch/index.php?L=2&searchString=2340&id=swiss
http://www.meteocentrale.ch/index.php?L=2&searchString=2340&id=swiss
http://www.meteocentrale.ch/index.php?L=2&searchString=2340&id=swiss
http://www.noirmont.ch
http://www.noirmont.ch

